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ART. PREMIER N° CL244

ASSEMBLÉE NATIONALE
30 juin 2015 

DROIT DES ÉTRANGERS - (N° 2183) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL244

présenté par
M. Binet, rapporteur

----------

ARTICLE PREMIER

A l’alinéa 8, substituer aux références :

« L. 313-21 et L. 313-23 »,

les références :

« L. 313-21, L. 313-23 et L. 313-24 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement, en coordination avec les amendements relatifs aux cartes « ICT », a pour 
objet de compléter la liste des ressortissants de pays tiers dispensés de la signature du contrat 
personnalisé fixant le parcours d’accueil et d’intégration en y ajoutant les étrangers titulaires de la 
carte « stagiaire ICT », « salarié détaché ICT », « salarié détaché mobile ICT » ainsi que leurs 
membres de famille.

Ces publics, qui relèvent de la directive 2014/66/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 
mai 2014 établissant les conditions d’entrée et de séjour des ressortissants de pays tiers dans le 
cadre d’un transfert temporaire intragroupe, séjournent en France afin d’effectuer une mission ou un 
stage dans le cadre d’un détachement entre entreprises du même groupe. Ils n’ont par conséquent 
pas vocation à s’installer durablement sur le territoire français et ne peuvent dans ces conditions être 
soumis à la signature du contrat personnalisé précité.


